
Ville d'Yverdon-les-Bains 
Commission "2 roues" 
 
 
Fiche descriptive et  proposition(s) d'aménagement(s) 
 
 

G02-2002.doc Page 1/2 Impression du :21.02.08 

 
No Version Coûts Priorité 

G02 
Réalisé 

Etabli le: mai 2000 par: LM, CP 
Modifié le: août 2002 par: LM, CP 

 
 

  
 

Carrefour rue des Petites-Roches – rue de Graveline  
 
 
Description(s) 
 
Au croisement des rues des Petites-Roches et de Graveline, la priorité est donnée aux 
véhicules qui se rentrent ou sortent de la rue des Petites-Roches en provenance ou en 
direction de la rue du Valentin. La mauvaise visibilité dans ce carrefour, notamment en 
raison d’une haie sur une propriété privée à l’entrée de la rue des Petites-Roches (photo), le 
rend dangereux, en particulier pour les nombreux cyclistes qui empruntent la rue de 
Graveline en direction de l’extérieur de la ville. 
 
Proposition(s) 
 
Remarque : 
La perte de priorité sur la rue de Graveline se justifie-t-elle vraiment étant donnée que la rue 
des Petites-Roches est une zone « 30 km/h » ? Cette situation favorise des vitesses 
excessives dans cette zone. D’autre part, la rue de Graveline ne serait-elle pas une 
pénétrante de la future collectrice Sud et, de ce fait, amenée à redevenir prioritaire sur ses 
transversales ? 
Si les priorités actuelles doivent perdurer, les marquages en place sont à refaire car ils ne 
sont plus très visibles. Cependant, la modification des priorités semble préférable. 
 
Coûts / contraintes 
 
Minimes : Marquage complémentaire et éventuellement amélioration de la signalisation. 
 
Priorité / urgence 
 
Cette mesure est à appliquer sans délai. 
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